
Avenant N° 1

Conformément au règlement du championnat de Vendée de course à la voile habitable "Toutes les manches comptant pour le C.V.H 
seront disputées en une flotte" le classement et la remise des prix de cette épreuve sera fait sur une flotte unique (flotte 1 et 2 de l'avis 
de course confondues).

Cette disposition implique un départ et un parcours commun pour tous les bateaux.

Le classement des flottes 1 et 2 sera disponible sur le site des SNSablais et exploité pour le trophée Port-Olona.

INSTRUCTION DE COURSE

TPO 3 manche 3 du championnat de voile 
habitable de Vendée

SpORTS NAUTIQUES SABLAIS (SNSablais)
Grade 5A
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Les Sables d’Olonne


